
 

1 
 

 

       
  

 

 

 

 

 

 

 Une fois mon document validé dans l’interface, comment vais-je savoir si je l’ai 

correctement complété ? 

Un mail sera envoyé à chaque association pour lui faire part de l’état de son dossier 
(complet ou informations à transmettre) entre mi-octobre et fin novembre.  Si vous n’avez 
pas reçu de mail fin novembre, merci de contacter Malice Kristel (KRMA@rtbf.be) ou 
Stéphanie Prévost (spv@rtbf.be)  
 

 Qui puis-je contacter si je ne trouve pas les réponses à mes questions dans le 
règlement et autres documents annexes ? 

 
Kristel Malice (chargée de projets) : 02/737 48 42 ou Krma@rtbf.be 
Stéphanie Prévost (chargée de projets) : 02/737 42 07 ou spv@rtbf.be  
 

 Qu’est-ce que le numéro B.C.E. ? 

Il s’agit du n° d’entreprise de votre association ; celui-ci se trouve dans les statuts de votre 
asbl. 
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 Modèles de documents pdf requis : 

Statuts (extraits du moniteur belge) 
y compris la mission de l’asbl et la composition du CA 
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 Bilans  
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Comptes de résultat 

 
 
 
 
 
Plus d’informations sur les bilans et comptes : 
https://www.compta-facile.com/bilan-compte-de-resultat-notions-fondamentales/ 
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